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SYMALIM 

SYNDICAT MIXTE POUR L'AMENAGEMENT 
ET LA GESTION DE l’ILE DE MIRIBEL JONAGE 

*********** 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
COMITE SYNDICAL 

SEANCE DU 7 décembre 2023 
 
 
N° :   2023-106 
OBJET :  Nouvelles dispositions relatives au forfait « mobilités durables » (FMD) 
 

***************** 
 

Date de la convocation : Jeudi 30 novembre 2023 
Secrétaire de Séance : Matthieu Brière 

*************** 
 
L’an deux mille vingt-trois, le sept du mois de décembre, les membres du Comité Syndical du 
SYMALIM (syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion de l’île de Miribel-Jonage) se sont réunis.  
 
Cette réunion a eu lieu au Grand Parc Miribel Jonage (Salle Paris 2024). 
 
Nombre de délégué·e·s :       30             Présent·e·s : 18  en droits de vote :  66 
Nombre de droits de vote : 105    Pouvoirs  : 3  en droits de vote :  11.5 
                  Votant·e·s : 21   en droits de vote :  77.5 
 
 
Liste des présent·e·s :           Nombre de votes /délégué·e 
 
METROPOLE DE LYON  M. ATHANAZE   5  
 M. BENZEGHIBA  5  
 MME CREUZE  5 + 5 
 MME DEHAN   5 
 MME EL FALOUSSI  5  
 M. GOMEZ  5 
 MME GROSPERRIN   5 
 M. QUINIOU  5  
 M. RAY  5 + 5 
 MME REVEYRAND  5  
 M. SELLES  5   
 M. VIEIRA   5  
CONSEIL DEPARTEMENTAL AIN M. GAITET  4  
CCMP M. LARIVE  1,5 
 MME TERRIER  1,5 
LYON     M. CHAPUIS   5,5  
 MME TOMIC   5,5   
VILLEURBANNE M. BRISSARD   4  
 M. VERMEULIN   4  
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DÉCINES-CHARPIEU  MME FAUTRA   3  
MEYZIEU  M. QUINIOU   3   
VAULX-EN-VELIN M. FISCHER  3  
JONAGE M. BARGE  2  
MIRIBEL M. LADOUCE  2  
BEYNOST M. MANCINI  1  
JONS MME LE GREN  1 
NEYRON M. BRIERE  1 + 1.5 
NIÉVROZ M. THIEBAUT  1 
SAINT-MAURICE-DE-BEYNOST M. GOUBET  1  
THIL MME POMMAZ  1 
 
Ont donné pouvoir : M. Larive à M. Brière - Mme Dehan à M. Ray - M. Gomez à Mme Creuze 
 

*************** 
 

Vu le Code général de la fonction publique, 

Vu le Code du travail, notamment son article L3261-1, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 

Vu le décret n°2010-676 du 21 juin 2010 modifié instituant une prise en charge partielle du prix des titres 
d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence 
habituelle et leur lieu de travail, 

Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n°2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement 
du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat, 

Vu le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans 
la fonction publique territoriale, 

Vu la délibération n°2021-003 du 11 février 2021 relative à la mise en place du forfait « mobilités 
durables », 

Vu le décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 modifiant le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 
relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique territoriale, 

 

Madame la Présidente expose, 

A la suite de l’extension du forfait « mobilités durables » à la fonction publique territoriale et aux 
établissements publics de santé, sociaux et médico-sociaux par les décrets n°2020-1547 et n°2020-1554 
du 09 décembre 2020, le Comité Syndical, par délibération n°2021-003 du 11 février 2021, a instauré le 
forfait « mobilités durables » pour les agents du Symalim. 
 
Conformément au décret n° 2022-1557 du 13 décembre 2022, le forfait « mobilités durables » est étendu 
à l’utilisation d’autres services de mobilité partagée que le covoiturage, à l'usage d'un engin de 
déplacement personnel motorisé et au cumul de ce forfait avec le remboursement partiel d’un abonnement 
de transport en commun de manière rétroactive au 1er septembre 2022. Un arrêté porte son montant 
maximal à 300 euros. 
 
Le forfait mobilités durables (FMD) dont bénéficient les agents de la fonction publique territoriale, 
hospitalière et d'État est étendu : 
 

- Cumul intégral du forfait avec le remboursement partiel d’un abonnement de transport en commun 
pour les agents résidant en zone urbaine bénéficiant de réseaux de transport en commun et les 
agents résidant en zone rurale ou périurbaine ; 
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- Extension du bénéfice du forfait aux engins de déplacement personnel motorisés et à l’ensemble 

des services de mobilité partagée ; 
- Réduction du nombre de jours de déplacements domicile-travail ouvrant droit au forfait à 30 jours. 

Le montant du forfait versé est toutefois proportionnel au nombre de déplacements domicile-travail 
réalisés par l’agent au cours de l’année civile ; 
 

- Le montant maximal alloué lorsque le nombre de déplacements est de 100 jours ou plus par an 
est porté à 300 € au lieu de 200 €. Cette mesure est appliquée de manière rétroactive au 1er janvier 
2022. 

 
Le montant du forfait « mobilités durables » est proportionnel au nombre de déplacements domicile-travail 
réalisés par l’agent au cours de l’année civile précédant celle du versement du forfait. 
 
À compter du 1er janvier 2022, le montant annuel du FMD est fixé à : 
 

- 100 euros lorsque le nombre de déplacements est compris entre 30 et 59 jours, 
- 200 euros lorsque le nombre de déplacements est compris entre 60 et 99 jours, 
- 300 euros lorsque le nombre de déplacements est d’au moins 100 jours. 

 
Cette indemnité forfaitaire est exonérée d’impôts et de prélèvements sociaux. 
 
Ce montant est versé en année N+1. Cette mesure est applicable aux déplacements réalisés à compter du 
1er janvier 2022, permettant ainsi la prise en compte rétroactive des déplacements accomplis en 2022, 
pour le versement du forfait début 2023. 
 
L'élargissement du forfait « mobilités durables » s'applique de manière rétroactive au 1er septembre 2022. 
 
Le forfait « mobilités durables » vise à prendre en charge tout ou partie des frais engagés par les agents au 
titre de leurs déplacements entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail à l’aide d’un mode de 
transport alternatif et durable. 
 
Les moyens de transports désormais éligibles sont : 

- Vélo ou vélo à pédalage assisté personnel ; 
- Covoiturage (en tant que conducteur ou passager) ; 
- Engin de déplacement personnel motorisé : trottinettes, mono-roues, gyropodes, hoverboard... ; 
- Cyclomoteur, motocyclette, vélo ou vélo à pédalage assisté, engin de déplacement motorisé ou 

non, loué ou mis à disposition en libre-service. Lorsque ces engins sont motorisés, le moteur ou 
l’assistance doivent être non thermiques ; 

- Véhicules à faibles émissions (véhicules électriques, hybrides rechargeables ou hydrogènes) en 
service d'autopartage. 

 
Au titre des déplacements effectués au cours de l’année 2022, les déplacements réalisés à l’aide de l’un 
des nouveaux moyens de transport éligibles (engin de déplacement personnel motorisé, engin de 
déplacement en location ou en libre-service, service d’autopartage) ne sont pris en compte que pour la 
période du 1er septembre au 31 décembre 2022. 
 

 
Vu l’exposé de la Présidente, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité 
Le Comité Syndical : 
 
 

- ADOPTE les nouvelles dispositions relatives au Forfait « mobilités durables » (FMD) 

- INSCRIT au budget les crédits correspondants au Chapitre 012 – Dépenses de fonctionnement 
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Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
Ont signé au registre des délibérations tous les membres présents. 
 
 

La Présidente 
Catherine CREUZE 

 


